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22-DD-0998 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
ENNETIERES-EN-WEPPES - 

AVIS FAVORABLE A LA SOLLICITATION DU MAIRE POUR LES OUVERTURES 

DOMINICALES DES COMMERCES DE DETAIL EN 2023 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°22-C-

0362 du 16 décembre 2022, portant délégation des attributions du conseil au 

Président du Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux 

membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres du l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0466 du 20 décembre 2022 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil communautaire, à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 22-A-0467 du 20 décembre 2022 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu l’article L.3132-26 du code du travail modifié par la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des 
parcours professionnels ; 
 
Vu la délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022 portant "position de la Métropole 
Européenne de Lille concernant les dérogations octroyées par le Maire au principe 
de repos dominical dans les commerces de détail - Années 2023 à 2026" ; 
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Vu la saisine du maire d'Ennetières-en-Weppes après avis de son conseil municipal 
rendu par délibération n°8 du 12 décembre 2022 ; 

 
Considérant que l’article L.3132-26 du code du travail dispose que « dans les 
établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement 
le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque 
commerce de détail, par décision du maire prise après avis du conseil municipal. Le 
nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année civile. La liste des 
dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante. Elle peut être 
modifiée dans les mêmes formes en cours d’année, au moins deux mois avant le 
premier dimanche concerné par cette modification » ; 
 
Considérant que ce même article précise que « lorsque le nombre de ces dimanches 
excède cinq, la décision du maire est prise après avis conforme de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dont la commune est membre. À défaut de délibération dans un délai de deux mois 
suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable » ; 
 
Considérant que le nombre d’ouvertures dominicales proposées par la MEL constitue 
bien un seuil maximum et que le Maire, après avoir consulté toutes les parties 
prenantes, conserve la possibilité de fixer un nombre d’ouvertures autorisées 
inférieur ; 
 
Considérant que pour profiter à la fois aux centres commerciaux et aux centres villes, 
les week-ends d’ouvertures exceptionnelles devront autant que possible pouvoir être 
accompagnés d’animations spécifiques (commerciales, culturelles…) pour renforcer 
l’attractivité de nos centralités commerciales ; 
 
Considérant l’intérêt de maintenir un objectif d'harmonisation et de lisibilité sur le 
territoire métropolitain en conservant un calendrier commun de 7 dates : les 2 
premiers dimanches des soldes, le dimanche précédant la rentrée des classes, les 4 
dimanches précédant les fêtes de Noël ; 
 
Considérant que des dates spécifiques peuvent être proposées pour les concessions 
automobiles, dont le calendrier des ouvertures dominicales est basé sur des 
dispositifs nationaux de promotion ; 
 
Considérant que conformément à la délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022, la 
Métropole Européenne de Lille a décidé de fixer à 8 le nombre maximal d'ouvertures 
dominicales des commerces de détail autorisées par le Maire pour l'année 2023 ; 
 
Considérant la saisine du maire d'Ennetières-en-Weppes, après avis de son conseil 
municipal rendu par délibération n°8 du 12 décembre 2022, qui souhaite une 
ouverture de l’ensemble des commerces de détail, sur 8 dimanches en 2023, selon 
le calendrier suivant : le 15 janvier, le 2 juillet, le 3 septembre, les 3,10,17, 24 et 31 
décembre 2023 ; 
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Considérant que la saisine du maire d'Ennetières-en-Weppes respecte les conditions 
fixées par la délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022 ; 
 
Considérant qu’il convient de répondre à la sollicitation du maire d'Ennetières-en-
Weppes comme il suit : 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De donner un avis favorable à la sollicitation du maire 
d'Ennetières-en-Weppes pour autoriser l’ouverture de l’ensemble de ses 
commerces de détail, sur 8 dimanches en 2023, dans le respect du calendrier 
repris ci-dessus ; 

Article 2. La commune d'Ennetières-en-Weppes s’engage à respecter 
toutes les dispositions légales relatives à l’autorisation des ouvertures des 
commerces le dimanche pour prendre son arrêté fixant le choix et le nombre 
de dimanches d’ouverture pour l’année 2023 ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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